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Le management de projet et le PMI

• Le Project Management Institute (PMI)
– Organisation internationale en management de projet

(organisme à but non lucratif, le siège est en Pennsylvanie) 

– 234 604 membres dans tous les secteurs d’activité, dans plus de 150 pays

– 251 chapitres dans plus de 50 pays

– 30 groupes d’intérêt  (Special Interests Groups) basés sur les domaines d’activité des 
entreprises

SECTEURS D’ACTIVITE membership (source PMI mars 2007)

Information Technology     23,275   Business Management Services     4,275 
Computers / Software / DP  11,670     Engineering                                  4,117
Financial Services                9,501 Education / Training                       2,868 
Telecommunications              8,271 Defense                                           2,539
Aerospace                            2,334 Architecture / Design 799



Le management de projet et le PMI

• Les objectifs du Project Management Institute (PMI)

• promouvoir le développement des méthodes et techniques en 
management de projet,

• encourager les rencontres, l'activité de recherche et de 

développement,  la publication d'ouvrages, les séminaires et groupes 

de travail,

• entretenir un important réseau de professionnels, d'organismes de

formation, d'universités et d'instituts de recherche,

• développer une bibliothèque consacrée aux méthodes de 

management

de projet.



Le management de projet et le PMI

• Le Project Management Institute (PMI)

– des rencontres, conférences, séminaires et réunions,

– des publications périodiques (magazine, newsletter etc..),

– un réseau de correspondants,

– une bibliothèque spécialisée.



Le management de projet et le PMI

• Le Project Management Institute (PMI)

Des partenaires

– pour les publications. ..

– pour la préparation à la certification (ouvrages spécialisés,   
logiciels d’aide aux révisions),

– pour les formations.



Le management de projet et le PMI

• Le Project Management Institute (PMI)

Registered Education Provider (R.E.P.)

Un réseau de sociétés et d’organismes de formation :

• certifiés par PMI   (critères renforcés en 2004),

• dont l’enseignement est aligné sur les pratiques du PMBOK® Guide,

• dont le cursus permet d’acquérir des points (PDU) visant à 

entretenir la certification des Chefs de Projet.

• Plus de 1.000 R.E.P dans 55 pays



Le management de projet et le PMI

• Guide to Project Management Body of Knowledge (PMBOK® Guide) 

– Le corpus de connaissances en management de projet

– Un référentiel des meilleures méthodes et pratiques

– Une publication française de l’Afnor

– Une référence sans cesse enrichie : version actuelle 2004



Le management de projet et le PMI

• Guide to Project Management Body of Knowledge (PMBOK® Guide) 

– Le management de tout type de projet :

• Industriel

• Recherche

• Marketing

• Pharmaceutique

• Construction

• Système d’information

• Etc.



Le management de projet et le PMI

Guide to Project Management Body of Knowledge (PMBOK® Guide) 

le contenu

• 1) le cadre du projet  (« Framework ») : les parties prenantes (stakeholders),
le mode de fonctionnement et l’organisation du projet, le contexte du projet 

(socioéconomique, commercial, etc.).

• 2) les 9 domaines de maîtrise :
– Gestion du contenu du projet
– Gestion des délais
– Gestion des coûts
– Gestion de la qualité
– Gestion des Ressources Humaines
– Gestion de la communication
– Gestion des risques
– Gestion des approvisionnements
– Gestion de l’intégration du projet



Le PMI et la 
certification des 
chefs de projet 

(PMP)

 Le deux niveaux de 

certification

 La certification PMP

 Les conditions d’éligibilité

 Le processus de certification

 La préparation à l’examen

 Le déroulement de l’examen

 Conserver la certification



Le PMI et la certification PMP

Deux niveaux de certification :
CAPM (Certified Associate in Project Management) : pour les Chefs de projet 
professionnels ayant une expérience limitée, mais également pour les autres professionnels 
des projets et pour les étudiants

- PMP (Project Management Professional) pour les Chef de projet professionnels ayant une 
solide expérience.
(juillet 2007: 236.696 chefs de projet certifiés PMP dans 120 pays)

Attention : la certification n’est délivrée que par PMI qui seul à l’autorité pour faire passer 
les examens (dans les centres associés) ; en aucun cas, les organismes de formation ne 
peuvent délivre la certification).



Le PMI et la certification PMP

La certification PMP :  les avantages pour l’entreprise…

 Elle est de plus en plus exigée par les sociétés pour le recrutement ou la 
promotion des chefs de projet confirmés.

 Elle constitue une garantie : 

- d’un niveau de connaissance, 

- d’une maîtrise des pratiques, 

- d’une professionnalisation de la démarche projet,

- d’une expérience solide et du respect du code de conduite,

 Elle permet de constituer un corps de chef de projets ayant un vocabulaire 
commun, des pratiques et des normes communes : 

>>  meilleure interopérabilité, partage d’expérience, assistance entre chefs de 
projets. 



Le PMI et la certification PMP

La certification PMP :  les avantages pour l’entreprise…

Elle améliore la cohérence entre projets et en facilite la coordination.

Elle contribue à améliorer l’image de marque des chefs de projets et des 
projets,

Elle permet d’enrichir le management des projets de l’entreprise par une 
meilleure maîtrise de certains domaines (gestion des risques, gestion de la 
qualité, gestion du changement, etc.).

Elle facilite les échanges projets avec les partenaires extérieurs par le 
partage de vocabulaire, pratiques et documents normés.

Elle permet de « récompenser » les meilleurs chefs de projets, et de les 
fidéliser.

-. 



Le PMI et la certification PMP

La certification PMP : les avantages pour les Chefs de Projets …

L’acquisition de la certification PMP permet aux Chefs de Projets :

- de voir leur savoir faire officiellement reconnu, et de voir leur image 
rehaussée, 

- de faciliter l’atteinte des objectifs de leurs projets par l’adoption de méthodes 
rigoureuses et efficaces,

-de faciliter les échanges avec leurs pairs à l’intérieur comme à l’extérieur de 
l’entreprise.

Elle est l’occasion d’une montée en compétence et d’un enrichissement des 
connaissances.



Le PMI et la certification PMP

Les conditions de la réussite :

 Capacité : répondre aux critères d’exigibilité et d’expérience
professionnelle

 Disponibilité : la préparation à l’examen requiert un important nombre 
d’heures (en moyenne de 40 à 80 heures).

 Bagage de préparation : 

 le PMBOK® Guide, 

 autres ouvrages de préparation à l’examen, 

 un logiciel de révision et de simulation d’examen.  

 Formation : cours de préparation à la certification PMP



Le PMI et la certification PMP

Les conditions de la réussite :

 Engagement personnel, motivation : un important effort personnel est 
requis de chaque candidat ;

Maîtrise de l’anglais lu : une bonne connaissance de l’anglais lu, bien que
non indispensable, constitue une aide très
précieuse. (*)

Méthode de travail : chaque candidat doit penser sa méthode travail, de 
préparation, d’approfondissement des connaissances et de révision.

(*) Note le candidat peut demander, lors de l’examen, la traduction des 
questions dans plusieurs langues nationales.



Le PMI et la certification PMP

Les critères d’éligibilité :

 CATEGORY I   BAC + 4 ou > :   4.500 heures ou 36 mois d'expérience de 

responsabilités dans les projets, au cours des 8 derniers années,

CATEGORY II  moins de BAC + 4  : 7.500 heures ou 60 mois d'expérience de 

responsabilités dans les projets, au cours des 8 derniers années,

avoir suivi des formations professionnelles en management de projet : minimum 

de 35 heures soit 5 jours dans les 3 dernières années,

déclarer formellement adhérer au « code de conduite professionnelle ».

Conditions imposées à ce jour par 
PMI



Le PMI et la certification PMP

Le processus de certification :   (en 7 étapes)

-1) Inscription à PMI en tant que membre (payant; facultatif mais conseillé) .
-2) Préparation et envoi (on line) du dossier de candidature (éligibilité) 

-questionnaire, 
-description détaillée de l’expérience (sociétés, position, dates, livrables, etc.)
-description des formations suivies

-3) Examen du dossier candidature par PMI  (attention : PMI audite les dossiers de façon 
aléatoire et peut demander justificatifs et preuves, et s’autorise à contacter les 
employeurs des postulants !!) 



Le PMI et la certification PMP

Le processus de certification :   (en 7 étapes)

-4) Réponse de PMI : lettre d’éligibilité (généralement reçue au bout de 15 à 
21 jours) 

-5) Si candidat éligible, délai franc de 7 jours, puis :

-6) Inscription on line à un centre d’examen (2 en France : région Parisienne 
et Toulouse) auprès d’une société spécialisée partenaire de PMI  
(PROMETRICS) : choix du centre, réservation date et session (heure) langue 
supplémentaire…

-7) Le jour retenu, passage de l’examen dans le centre choisi.

Note en cas d’éloignement d’un centre PROMETRICS, il est possible de 
passer la certification sur support papier, l’examen étant supervisé et 
organisé par l’employeur dans le cadre d’un accord préalable entre 
employeur et PMI



Le PMI et la certification PMP

• Attention au dossier de candidature

– Il s’agit d’un dossier long et délicat à monter ; il faut compter 

1 à 2 jours pour cette tâche.

– PMI effectue des contrôles de vraisemblances sur les dates, 

les heures, etc..

– PMI est susceptible d’auditer en détail tout dossier pris au 

hasard.



Le PMI et la certification PMP

La préparation à l’examen :

Formations spécialisées « préparation à la certification PMP » souvent 
délivrée en plusieurs modules (les techniques, les processus, bachotage)
Formations obligatoirement délivrées par des organismes R.E.P  (Delf)
et des animateurs eux mêmes certifiés PMP
-Supports : PMBOK® Guide, ouvrages de préparation, ouvrages de révision 
et contrôle de connaissances (QCM)
-Logiciels spécialisés, basés sur le logiciel utilisé lors de l’examen (QCM, 
notation etc.)
-Attention : beaucoup de travail personnel;  une bonne maîtrise de l’anglais 
lu n’est pas obligatoire mais fortement recommandée…



Le PMI et la certification PMP

Le déroulement de l’examen :

 dans un centre spécialisé  (PROMETRICS)

 durée de 4 heures  (aucun document ni note)

 200 questions à choix multiple (4 choix) tirées parmi un pool de plus 

de 6.000 questions ; 175 questions sont notées.

 Un score de 61 % de bonnes réponses est requis (sur les 175 

questions).

 Le score est donné immédiatement à l’issue de l’examen.

 Certificat et diplôme officiels sont envoyés ultérieurement par PMI.



Le PMI et la certification PMP

Conserver la certification :

 la certification est valide trois ans à dater du jour de l’examen.
 pour la conserver, il faut acquérir un minimum de 60 PDU (Professional

development units) dans les trois ans qui suivent la certification
 les attestations d’acquisition de points sont à envoyer à PMI
 les points peuvent être acquis :

- par la participation à des formations délivrant officiellement des points PDU
- par la participation à des séminaires, congrès et manifestations reconnues
- par l’écriture d’ouvrages ou d’articles traitant du management de projet
- etc.

»NB Tout naturellement, les cours de préparation à la certification ne donnent pas droit à 
des PDU ; en revanche, ils peuvent compter dans le quota des heures requises pour le 
dossier de candidature)



Le PMI et la certification CAPM

La certification CAPM :

 Destinée aux chefs de projets « junior » ou aux futurs chefs de projets.

 Éligibilité : Niveau BAC 
1.500 heures de travail dans une équipe projet ou 23 heures

de formation portant sur le management de 
projets.

 L’examen : 3 heures, 150 questions.

 La base est la même que pour la certification PMP :
Guide to Project Management Body of Knowledge (PMBOK® Guide)



Comment réussir l’examen ?

• Ne vous fiez pas uniquement à vos connaissances et à votre expérience, il 
vous faut comprendre la philosophie préconisée par le PMI et vous y coller (il 
faut penser comme le PMI lors de l’examen).

• Les endroits qui vous causeront le plus de difficulté durant l’examen sont ceux 
où vous êtes le plus à l’aise normalement, parce que vous répondrez par 
instinct et donc pas nécessairement selon la philosophie du PMI.

• Ne prenez pas cette certification à la légère (vous ne l’auriez pas fait 
d’ailleurs).

• Le PMBOK est la pierre angulaire de votre étude, il vous faut le maîtriser 
parfaitement.

• Le cours de préparation à l’examen est un excellent investissement, il vous 
aide vraiment à focaliser sur les éléments importants pour l’examen.

• Prenez le temps nécessaire, quitte à changer votre date d’examen si vous ne 
vous sentez pas prêt (attention au 3 mois).



Performances & Strategy
Contact/Inscription 

Tunis : Coordination pédagogique du programme CFA®
Info.performancesandstrategy@gmail.com

Safa, Ph.D Finance France, 
Kaouther, Ph.D Economie, France  

Coordinatrices pédagogiques du programme PMP
Tél/Fax : 71 901 034

GSM : 
(+ 216) 20 126 717 ou
(+ 216) 23 755 018 ou
(+ 216)  23 312 230 

Paris : Direction Scientifique du Programme
direction@performances-strategy.com
Performancesandstrategy@gmail.com

www.performances-strategy.com
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